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Ciceron et l'affaire Rabirius (63 av. J.-C.)

Par Claude Loutsch, Luxembourg

Le Pro C. Rabirio perduellionis reo est un discours controverse1. Alors que
Ciceron lui-meme le juge digne de figurer dans une selection de ses harangues
consulaires (Att. II 1,3) et le cite comme un modele du genus grande (Or. 102),

Quintilien et les rheteurs tardifs ont plutöt tendance ä le negliger2 et certains
modernes en parlent en des termes tres severes3. En fait, toute appreciation
reste forcement aleatoire tant qu'il est impossible de determiner avec certitude
les affinites pohtiques et les intentions de Faccusateur, le deroulement et l'issue
du proces ainsi que l'importance d'un possible remaniement ulterieur du
discours primitif. L'objet de notre recherche est plus modestement de reconsiderer
la phrase cie de l'exorde et les apparentes irregularites dans la composition du
discours pour parvenir ainsi ä une meüleure comprehension d'une tactique
oratoire ä premiere vue döroutante.

Ciceron soutient dans l'exorde que l'enjeu du proces est pohtique et que
l'accusateur a engage des poursuites contre Rabirius ä cette seule fin ut illud
summum auxilium maiestatis atque imperi quod nobis a maioribus est traditum de

republica tolleretur, ut nihilposthac auctoritas senatus, nihil consulare imperium,
nihil consensio bonorum contra pestem ac perniciem civitatis valeret (§ 2).

L'emploi de illud suggere que l'orateur n'imagine pas que ses auditeurs
puissent hesiter sur le sens de l'expression summum auxilium maiestatis atque

* Je tiens ä remercier le professeur J. Heüegouarc'h (Paris-Sorbonne) d'avoir bien voulu lire
une premiere version de cette etude et me faire part de ses observations.

1 Parmi les nombreuses editions et etudes parues ces dernieres annees il faut citer P. Venini
[td.], Cicerone, Pro Rabirio perduellionis reo (Torino 1970); W. B. Tyrrell, The trial of C.

Rabirius in 63 B.C., Latomus 32 (1973) 285-300; E. J. Phillips, Theprosecution ofC. Rabirius
in 63 B. C, Klio 56 (1974) 87-101; G. M. A. Pepermans, Het proces legen C. Rabirius. Interpre-
tatie van een pleidooi (Diss. Nijmegen 1975); L. Havas, L'arriere-plan politique du proces de

perduellio contre Rabirius, ACD 12(1976) 19-27; W. B.Tyrrell,/! legal and historical commentary

to Cicero's oratio pro C. Rabirio perduellionis reo (Amsterdam 1978); Ch. Helm, Zur
Redaktion der ciceronischen Konsulatsreden (Diss. Göttingen 1979) 57-93. Helm donne une
bibliographie complete et ä jour des travaux anterieurs.

2 Selon l'index de l'edition Cousin, Quintilien se refere quatre fois ä ce discours; deux
references seulement dans l'index de Halm, RLM.

3 Cf. A. Guarino, Senatus consultum ultimum, Sein und Werden im Recht. Festgabe für Ulrich
von Lübtow zum 70. Geburtstag (Berlin 1970) 289 n. 47 («la malcauta orazione»); D. Stockton,

Cicero (Oxford 1971) 97 («Cicero's speech... has some claim to be the poorest effort of his
which we have»); E. J. Philhps, art. cit. 99 («a piece of unsubstantiated rhetorical sensational-

ism»).
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imperi4, et aujourd'hui on est unanime ä y voir une reference au pretendu
senatus-consulte ultime5. Certes, une teile interpretation peut s'appuyer avanta-
geusement sur le fait que Ciceron affirmera plus tard avoir defendu dans ce

proces Yauctoritas senatus6, ou encore sur la similitude frappante entre cette
expression et les termes du senatus-consulte ultime du 10 decembre 100 tels que
Ciceron les rapporte un peu plus loin: fit senatus consultum ut C Marius L.
Valerius consules operamque darent ut imperium populi Romani maiestasque
conservaretur (§ 20). Neanmoins plusieurs considdrations nous incitent ä douter
qu'au moment meme du proces7 Ciceron ait compris et presente l'initiative de

T Labienus comme une mise en cause d'un decret du Senat.
Notons d'abord que le terme auxilium, qui appartient surtout au vocabulaire

militaire et designe un appui concret et efficace8, traduit mal la realite
institutionnelle du senatus-consulte ultime dont A. Guarino a montre recem-
ment qu'il ne s'agit que d'un vote de confiance, depourvu de toute valeur
contraignante, par lequel le Senat invite les consuls ä user de tous les moyens ä

leur disposition pour assurer l'ordre, sans leur conferer pour autant un pouvoir
supplementaire ou les dispenser d'agir dans le respect de la legalite et notamment

du ius provocationis9. Un synonyme en est praesidium10 que Ciceron
utilise plus loin quand il reitere sa mise en garde en ces termes: Agiturenim nihil
aliud in hae causa, Quirites, nisi ut nullum sit... extremis rei publicae temporibus
perfugium et praesidium salutis (§ 4). Or, au cours de la peroraison, il sera tres
explicite sur le sens de cette derniere periphrase: Hisce autem malis magnum
praesidium vobis maiores vestri reliquerunt, vocem illam consulis QVI REM PV-
BLICAM SALVAM ESSE VELLENT(§ 34). Le rapprochement de ces trois
textes permet d'etablir sans contredit que les expressions auxilium maiestatis
atque imperi et praesidium salutis designent Yevocatio, c'est-ä-dire cet appel que,
sur recommandation du Senat (d'oü dans notre texte auctoritas senatus) et en
vertu de son pouvoir militaire (consulare imperium), le consul lance ä tous les

4 OLD 827, s.v. sens 4: «that which you know».
5 Cette interpretation ne semble avoir ete jamais contestee. - L'expression «senatus-consulte

ultime» est maintenue par commodite, quand meme U ne s'agit pas d'une denomination
officielle ni m6me antique, cf. G. Plaumann, Das sogenannte Senatus consultum ultimum, Klio
13 (1913) 326.

6 Pis. 4: Ego in C. Rabirio senatus aucloritatem sustinui; cf. aussi Dion. Hai. Ant. Rom.

XXXVII 26.

7 Que l'interpretation donnee plus tard ne corresponde plus tout ä fait ä la rdalite ne doit pas
nous etonner: ailleurs egalement, Ciceron est victime d'illusions retrospectives, cf.
P. Boyance, Etudes sur l'humanisme ciceronien (Bruxelles 1970) 183.

8 J. Heüegouarc'h, Le vocabulaire latin des relations et partis politiques sous la Republique (Paris
19722) 172.

9 Cf. la mise au point recente de A. Guarino, art. cit. 287.
10 J. Hellegouarc'h, Vocabulaire 172. - Praesidium designe frequemment chez Ciceron l'appui

des boni, cf. G. Achard, Pratique rhetorique et ideologie politique dans les discours «optimales»
de Ciceron (Leiden 1981) 345.
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bons citoyens (consensio bonorum) pour qu'ils prennent les armes et se joignent
volontairement ä son effort pour retablir l'ordre public subitement menace1'.

Pour Ciceron, Labienus entend donc mettre en echec non pas une initiative
senatoriale, mais une prerogative consulaire. Cette interpretation de la phrase
cie de l'exorde exphque l'insistance avec laquelle Cicöron soutiendra tout ä

l'heure que Rabirius est poursuivi en realite pour avoir obtempere ä l'appel des
consuls12.

A d'autres 6gards Egalement, eUe parait plus satisfaisante que celle qui est

avancee couramment. En effet, Ciceron rappellera plus loin que l'accusateur a
parle en termes elogieux des senateurs de l'epoque13; e silentio nous pouvons
admettre que Labienus n'a pas denonce non plus l'intervention du consul
Marius - Ciceron n'aurait certainement pas manque de le lui reprocher
vivement devant un auditoire populaire. Or, du moment que l'accusateur a menag6
tant les responsables que le destinataire"* du senatus-consulte du 10 decembre
100, on ne peut raisonnablement preter ä Ciceron l'intention de faire croire ä ses

auditeurs que ce proces constitue une mise en cause d'un decret du Senat. Par
ailleurs, si la condamnation d'un particulier15 ne doit guere empecher les
senateurs, chaque fois que cela sera necessaire, de demander aux consuls de recourir
ä la, force pour venir ä bout d'une insurrection, Ciceron voit tres juste quand il
soutient que la condamnation de Rabirius pour des faits commis ä la suite de
Yevocatio aura des repercussions fächeuses sur le fonctionnement de cette
Institution: eile risquera certainement de reduire la marge de manceuvre du consul
en temps de crise, car, alertes par le sort de Rabirius, les bons citoyens hesiteront
desormais ä repondre ä l'appel du consul et ä se battre ä ses cotes puisqu'ils
porteront la responsabihte pleine et entiere de tous leurs actes, donc aussi de
tout geste fatal qui leur echappera au cours des echauffourees. Donc point
d'affirmation ä effet ni meme d'emphase quand Ciceron invoque le consulare

11 Cf. Mommsen, RStR III1248 et G. Osthoff, Tumultus - seditio (Diss. Köln 1952) 62. Un texte
important ä cet egard est Serv. Aen. VII 614: evocatio: adsubitum bellum evocabantur [sc.

cives], unde etiam consul solebat dicere QVI REM PVBLICAM SALVAM ESSE WLT ME
SEQVATVR.

12 Cf. § 21: cum ad arma consules ex senatus consullo vocavissent... quid tandem C. Rabiriumfa¬
cere convenit? § 22: cum... consules adpatriae salutem ac libertatem vocarent...; § 23: idcircone
oportuit C. Rabirium... consulum voci atque imperio non oboedire? § 27: quid ego de eis omnibus
qui consulari imperio paruerunt loquor? § 31: neminem esse dico quin arma ceperit, quin
consules secutus sit. Omnes ei... abs le capitis C. Rabiri nomine citantur.

13 § 20: ille senatus quem etiam vos ipsi, qui hos patres conscriptos qui nunc sunt in invidiam vocalis,

quo facüius de hoc senatu detrahere possitis, (laudare consuevistis) [suppl. Lag. 9). Ciceron ne
distingue pas Labienus des autres orateurs populäres; sur cette tactique, cf. G. Achard,
Pratique rhetorique 97-98.

14 En regle generale, le SCU est adresse aux seuls consuls, cf. G. Plaumann, art. cit. 326-329 et
B. Roedl, Das senatus consultum ultimum und der Tod der Gracchen (Bonn 1969) 19-24.

15 En 100 Rabirius dtait encore seulement chevalier, cf. C. Nicolet, L'ordre equestre ä l'epoque
republicaine. T. 2: Prosopographie des Chevaliers romains (Paris 1974) 999.
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officium et le consulatus ipse pour justifier son Intervention en faveur de Rabirius:

le danger d'une reduction de facto des pouvoirs du consul est bien reel.
L'interpretation que nous proposons nous dispense ainsi de voir dans

consensio bonorum contra pestem ac perniciem civitatis (§ 2) une allusion aux
evenements de decembre 63 qui n'aurait ete inseree qu'au moment d'un rema-
niement ulterieur du discours16. Souhgnons aussi que le senatus-consulte ultime
date au plus tot de l'epoque des Gracques17, alors que Yevocat io est une vieille
Institution republicaine que Ciceron peut qualifier sans exagerer de legs «transmis

par les ancetres» (§§ 2. 34).
Le ton peremptoire sur lequel Ciceron a dementi precedemment la preten-

due culpabilite de Rabirius18 fait penser qu'il n'est pas dispose ä discuter de

nouveau le passe de son client dans la suite du discours. Aussi, quand il soutient
ä present que l'enjeu est politique, les auditeurs doivent-ils s'attendre ä un
debat qui portera moins sur le passe que sur Tavenir: ut nihil posthac (§ 2).
L'orateur esquisse dans cet exorde une refutation ab eventu de la requete tribu-
nitienne et transfere, pour ainsi dire, la cause du genus iudiciale dans le genus
deliberativum*9. Les auditeurs sont ainsi prepares ä voir dans l'orateur moins un
patronus plaidant l'innocence de son client qu'un consul preoccupe de l'interet
general et ä etre appeles eux-memes ä se prononcer non point en juges statuant
in aliena causa, mais en citoyens soucieux de la chose publique.

C'est d'ailleurs ä quoi Ciceron les invite exphcitement au cours du
developpement suivant (§ 3), oü il met en parallele les täches respectives en temps de
crise du bon consul et des bons citoyens. Si l'on accepte notre interprdtation du
passage precödent, on ne sera pas etonn6 de s'apercevoir que la description de
ces täches recouvre celle des differentes etapes de Yevocatio: au consul il appartient

de constater le danger, d'organiser la resistance, de faire appel aux
citoyens loyaux, sans menager sa propre personne; aux honnetes gens de prendre
les armes et de se conformer aux ordres du consul (summum in consulibus imperium

putare) qui les a convoques sur avis du Senat (summum in senatu consilium

putare). Cette derniere precision, oü certains veulent reconnaitre une
nouvelle trace d'une redaction posterieure20, tient compte de la Situation en 100

av.J.-C, oü Marius a effectivement procede ä Yevocatio en execution d'un
senatus-consulte21, mais reflete egalement, et independamment de tout evenement

precis, la conception ciceronienne du röle politique du Senat22.

16 Ainsi Ch. Helm, op. cit. 75.
17 On pense aujourd'hui que le SCU a ete promulgue pour la premiere fois en 121 contre

C. Gracchus, cf. J. von Ungern-Sternberg, Untersuchungen zum spätrepublikanischen
Notstandsrecht (München 1970) 55sqq.

18 § 2: Non enim C. Rabirium culpa delicti, non invidia vitae... non denique veteres iustae graves-
que inimicitiae civium in discrimen capitis vocaverunt.

19 Au critere de Xaequitas qui doit guider le juge, Ciceron substitue donc celui de Yutilitas, cf.
H. Lausberg, Handbuch der literarischen Rhetorik (München 1960) 54.

20 Ch. Helm, op. cit. 75-76. 21 Cf § 21 citd ci-dessus ä la note 12.

22 Cf. p.ex. Sest. 137; H. Strasburger, Concordia ordinum. Eine Untersuchung zur Politik Ciceros
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Or, contrairement ä ce que les auditeurs sont ainsi amenös ä imaginer, le
theme a republica ne sera plus repris avant la peroraison. Au lieu de developper
la these esquissee ici tres sommairement, l'orateur s'en tient tout au long du
discours ä une ratio argumentandi strictement judiciaire et discute des seuls faits
appartenant au passe23. II y a donc discontinuite manifeste entre l'exorde et le

corps du discours. Voilä ce qui est d'autant plus surprenant que Ciceron denon-
cera plus tard une teile rupture comme un defaut de composition (De or. II325).

On peut evidemment eluder la difficulte en interpretant ce passage comme
un vaticinium ex eventu24, donc comme une adjonction faite in scribendo et

posterieure aux evenements de decembre 63. Accule ä justifier son action contre
les complices de Catilina, Ciceron se serait servi de ce discours ä des fins apolo-
getiques et aurait presente le proces Rabirius comme la legitimation par le

suffrage populaire du senatus-consulte ultime. Cette explication un peu facile
rencontre pourtant plusieurs difficultes. En effet, le proces est interrompu pre-
maturement et, quels que soient les motifs qui determinent le geste de Metellus,
il n'aboutit pas ä un acquittement formel qui seul pourrait etre invoque plus
tard comme un precedent utile. D'autre part, Rabirius est un particulier qui, du
moins dans la version de ses deux avocats, n'a pas tue Saturninus et a agi sous
l'autorite des consuls; son cas n'a donc rigoureusement rien de commun avec
celui de Ciceron qui en decembre 63 fait proceder, en sa qualite de magistrat
supreme, ä l'execution de citoyens qu'une majorite de senateurs a reconnus
coupables de contra rem publicam fecisse25 et a juges dignes de la peine capitale.
Enfin, si le locus a re publica provenait effectivement d'un remaniement ulte-
rieur, Ciceron l'aurait certainement insere non pas dans l'exorde, mais ä la place
habitueUement assignee ä de tels developpements, c'est-ä-dire ä la fin de
l'argumentation, juste avant la peroraison26.

Demandons-nous plutöt si ce locus exordial ne repond pas ä l'une ou ä

(Borna 1931) 60; Y. Thomas, Ciceron, le Senat et les tribuns de la plebe, RHDFE 55 (1977)
200sqq. Sur notre passage, cf. en dernier lieu Th. N. Mitchell, Cicero and the senatus consultum

ultimum, Historia 20 (1971) 52-54 id., Cicero. The ascending years (New Haven/
London 1979)211-212.

23 Apres ce long exorde (§§ 1-5), Ciceron se plaint d'abord de la limitation imposee ä la duree
des plaidoiries (§ 6) et refute ensuite les maledicta contre la vie anterieure de Rabirius (§§ 7-8).
Puis, ü discute les critiques formulees ä son propre egard et fustige la crudelilas du tribun
(§§ 10-17). Dans une troisieme et derniere partie (§§ 18-31), ü aborde le fond de l'accusation
et soutient que Rabirius n'a pas tue Saturninus, mais a pris les armes dans l'intention de le

faire et a eu raison d'agir de la sorte. Ce n'est que dans la pdroraison (§§ 32-38) qu'il reprend
l'argument esquisse dans l'exorde et reaffirme le caractere politique du proces.

24 J. von Ungern-Sternberg, op. cit. 84. Ch. Helm, op. cit. 70-76 pense toutefois que le remaniement

n'a porte que sur des points de detail (allusions au SCU et ä la consensio bonorum).
25 Sali. Caf. 50, 4, sans doute au cours de la seance du 4 decembre, cf. K. Vretska, C. Sallustius

Crispus, De Catilinae coniuratione. Kommentar (Heidelberg 1976) 505. Ciceron fait proceder ä

l'execution des catiliniens en vertu d'un senati decretum (Sali. Cat. 53, 1) vote le lendemain et

sans rapport avec le SCU du 21 octobre.
26 Cf. p.ex. Mm;-. 78-90.
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plusieurs des trois fonctions canoniques de tout exorde: rendre l'auditeur bene-

volus, attentus et docilis21.
Dans le De inventione, Ciceron signale bien que l'auditeur sera rendu

attentif si demonstrabimus ea quae dicturi erimus ad summam rem publicam
pertinere (De inv. I 23). On peut toutefois douter que Ciceron affronte en
l'occurrence un auditoire distrait: la gravite des faits en cause, la procedure
inhabituelle et archaique ainsi que la reputation des orateurs fönt de ce proces
une affaire hors du commun. Point n'est besoin dans l'exorde d'eveiller artifi-
cieusement la curiosite d'auditeurs venus spontanement assister ä un duel
oratoire entre un tribun et le consul.

D'autre part, dans la mesure oü ce developpement initial ne conduit pas au
theme de l'argumentation proprement dite, il ne contribue pas ä la docilitas des

auditeurs28.
Une analyse du genus causae29 suggere que la preoccupation majeure de

l'orateur au cours de cet exorde doit etre la captatio benevolentiae. En effet, il y a
lieu de penser que les auditeurs nourrissent des sentiments peu amenes ä l'egard
tant de l'accuse que de son avocat. Cic6ron se garde bien de repeter les termes
memes dans lesquels Labienus a denonce la violation de la sacrosancta potestas
tribunitienne et de la fides publica; nous apprenons seulement qu'il a parle de

nefarium scelus ac parricidium30. II semble avoir fustige egalement la vie
particulierement scandaleuse de l'accuse et rappele les proces dans lesquels ce
dernier etait jadis impliqu631. Fait significatif: meme dans son propre milieu,
Rabirius n'a pas reussi ä inspirer beaueoup de Sympathie; en effet, au cours du
debat preliminaire, une majorite de senateurs ne s'est pas opposee ä l'ouverture
du proces duumviral32. D'autre part, Labienus s'en est pris ä Ciceron lui-meme
qu'il a qualifie d'ennemi des interets du peuple33 et, ä en juger par le soin que
Ciceron met ä se justifier de cette imputation (§§ 10-17), les auditeurs n'y sont
pas restes insensibles. L'affaire Rabirius appartient ainsi ä tous les egards au
genus admirabile34.

27 Cic. De inv. I 20; Rhet. Her. I 6.

28 En rhetorique, docilis a le sens de «capable de comprendre aisement», cf. F. P. Donnelly, A
function ofthe classical exordium, CW 5 (1911/12) 204-207.

29 Cic. De inv. I 20-21; Rhet. Her. I 5.

30 § 27: L Flaccum nefarii sceleris acparrieidi... condemnabimus?... C. Marium sceleris ac
parrieidi nefarii... condemnabimus?

31 §§ 7-8. Ciceron y defend son cüent contre les imputations suivantes: profanation de lieux
sacres, malversations, destruction de pieces d'archives, meurtre de son neveu, Sequestration
d'esclaves d'autrui, violences contre des citoyens, actes impudiques. II s'agit lä non pas de
crimina proprement dits, mais d'aüegations faites in invidiam rei.

32 L'hypothese d'une consultation du Senat prealable ä l'institution des duumviri se base sur le
recit, peu precis il est vrai, de Dion. Hai. Ant. Rom. XXXVII 27, 1; ainsi en dernier üeu W. B.

Tyrreü, art. cit. 292 et E. J. Phillips, art. cit. 88. EUe est rejetee par J. L. Strachan-Davidson,
Problems ofthe Roman criminal law. Vol. /(Oxford 1912) 196.

33 § 15: hic se populärem dicere audet, me alienum a commodis vestris.
34 Cic. De inv. I 20; cf. H. Lausberg, Handbuch 58.
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Dans un cas pareil, l'orateur est cense prendre certaines precautions dans
l'exorde: faire semblant de partager l'indignation des auditeurs, les rassurer sur
la probite de ses intentions, rechercher par des concessions apparentes un debut
d'entente, un point de depart pour en venir per insinuationem ä sa propre
these35. Or, Ciceron n'en fait rien: il livre sans detour son interpretation ä lui,
rejette en bloc les allegations de l'accusation, presente Rabirius comme un
homme digne de pitie et d'eloge36 et la demarche de l'adversaire comme
contraire ä l'interet general. Bien plus, il ne fait pas le moindre effort pour
etayer ses affirmations sur un semblant de preuve. II affirme et reaffirme que la
salus rei publicae est menacee, sans specifier ä aucun moment sous quel rapport
l'accusation constitue une menace. Ce rapport est affirme peremptoirement
sans le moindre debut de justification37. Bref, Cicöron exige de ses auditeurs une
confiance aveugle en son auctoritas si bien qu'au cas oü Labienus a reussi ä

convaincre tant soit peu ses auditeurs, une teile assurance risque de passer vite
pour de Yaudacia provocante.

Cette meconnaissance de la prudence oratoire la plus elementaire doit-elle
etre interpretee comme une maladresse ä mettre sur le compte d'un homme
d'Etat passionne qui, dans sa volonte acharnee de prevenir une condamnation
qu'il estime pernicieuse ä la consensio bonorum, ä laquelle il est attache et par
conviction et par necessite38, est aveugle au point d'ignorer les preoccupations
de ses auditeurs39, de surestimer leur Caritas patriae40 et son propre prestige, de
sous-estimer l'impact du requisitoire de l'adversaire et de s'imaginer que le seul
pondus verborum puisse dissiper les craintes et antipathies inspirees par Rabirius?

Ou bien cette absence d'insinuatio presque trop remarquable est-elle tac-
tique et constitue-t-elle une forme raffinee de dissimulatio, destinee ä cacher aux
auditeurs des motifs peu respectables?

C'est que cet engagement passionne pour la salus rei publicae doit paraitre
suspect de la part d'une homme qui s'est decide un peu tard ä intervenir dans

35 Cic. De inv. I 21; cf. H. Lausberg, Handbuch 160-161. Pour une insinuatio exemplaire, cf.
l'exorde de Leg. agr. II, oü Cicdron plaide devant un auditoire populaire le rejet d'une loi
agraire et soutient donc une cause tres impopulaire.

36 Cf. § 2: in his rebus evertendis unius hominis senectus, infirmitas solitudoque temptata est; § 5:

vita C. Rabiri, hominis miserrimi atque innocentissimi.
37 Remarquons la frequence exceptionnellement elev6e des conjonctions causales dans cet

exorde: propterea quod (bis), nam, enim (ter), quam ob rem (bis).
38 En preconisant la concordia ordinum ou le consensus bonorum (ou ornnium), Ciceron n'est pas

seulement un dmule des philosophes, mais d'abord un Realpolitiker tres avise: en effet, en
l'absence d'une force de police serieuse ä la disposition du consul, celui-ci, surtout s'il est

homo novus et donc prive de l'appui d'une clientele nombreuse, ne peut compter que sur la
sotidarite des boni en temps de crise.

39 Erreur frequente chez l'orateur passionne, cf. Ch. Perelman/L. Olbrechts-Tyteca, Traite de

l'argumentation. La nouvelle rhetorique (Bruxelles 19763) 31.

40 Ciceron afflehe effectivement une grande confiance dans ses auditeurs, cf. § 3: est etiam
bonorum etfortium civium, quales vos omnibus rei publicae temporibus exstitistis; § 5: adhibeatis

in rei publicae salute sapientium quam soletis.
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cette affaire. II est vrai que nous ignorons la position qu'il a deTendue au cours
de la discussion prealable au Senat, mais de toute evidence ü n'a pas use de son
droit d'intercession pour empecher des l'origine le recours ä la procedure duum-
virale41. Ce n'est qu'au moment oü Rabirius risque effectivement de ne plus
echapper ä l'execution capitale que Cicöron intervient en vertu de sa maior
potestas. D'oü l'hypothese suivante: dans un premier temps, Ciceron, en accord
avec la plupart des senateurs, n'entend aucunement faire obstacle ä un proces
intente ä un homme dont la culpabilite est notoire et dont le passe peu exaltant
n'inspire guere de Sympathie. Cette abstention montre egalement qu'ä ce
moment il ne considere pas encore l'initiative de Labienus comme une atteinte aux
prerogatives du consul ou ä la salus rei publicae d'une maniere generale, donc
qu'il ne met pas en doute la sincerite du tribun quand celui-ci justifie son action
par la pietas due ä un oncle qui a peri aux cotes de Saturninus42.

L'exphcation du brusque revirement de Tattitude de Ciceron doit etre
cherchee dans une remarque faite plus loin dans notre texte et ä laquelle on n'a
pas accorde toute Tattention qu'elle merite: en effet, avant de denoncer la
crudelitas du tribun, Ciceron souligne que c'est ä lui seul qu'incombe la responsabihte

du iudicium sublatum et que celle-ci ne doit pas etre etendue sur Rabirius:

de perduellionis iudicio, quod a me sublatum esse criminari soles, meum
crimen est, non Rabiri (§ 10). Or, cette remarque sous-entend, il me semble, que
Labienus a mis en cause non seulement l'intervention du consul lui-meme, mais
encore les intrigues de Rabirius ä cette occasion, donc les pressions qu'il a exer-
cees sur le consul et les autres senateurs reticents pour qu'ils intercedent en sa
faveur.

II convient de rappeler que Rabirius est d'origine equestre et que son beau-
frere est un certain C. Curtius que Ciceron quaUfiera plus tard de princeps
ordinis equestris, fortissimus et maximus publicanus43. II est donc lie tres ötroite-
ment aux milieux les plus influents de cet ordre, ä des gens qui ont soutenu les
ambitions politiques de TArpinate et qui sont ainsi bien places pour pretendre
en retour ä certains Services, comme celui de sauver in extremis Tun d'entre eux.

41 Sur le droit du consul d'interceder dans un proces criminel, cf. Mommsen, RStR I 276.
42 Cf. § 14: scilicet tibi graviorem dolorem patrui mors attulit quam C. Graccho fratris et simili

iure tu ulciscerispatrui mortem An pietas tua maior quam C. Gracchi...?- La plupart des

auteurs modernes doutent de la sinceritg de Labienus et n'admettent pas que, trente-sept ans

apres les evenements, la mort du vieux Labienus continue ä agiter les esprits. C'est oubüer que
les ressentiments ont la vie dure et que Labienus n'est peut-6tre que le porte-parole d'un clan
famüial qui profite de Pacces aux honneurs de l'un des siens pour assouvir des vieilles haines
et demander enfin reparation. Un des rares auteurs ä accepter cette vue est J. von Ungern-
Sternberg, op. cit. 85; d'autres, sans nier l'existence de motifs personnels, doutent cependant
qu'ils aient eu une influence determinante: ainsi R. Syme, The allegiance ofLabienus, JRS 28

(1938) 115, E. J. Philüps, art. cit. 94 et A. M. Ward, Marcus Crassusandthe late Roman republic
(Columbia 1977) 166.

43 Rab. Post. 3; cf. C. Nicolet, L'ordre equestre 860-861.



Ciceron et 1'affaire Rabirius (63 av. J.-C.) 313

Or, s'il est vrai que l'opinion publique etait jusque-lä plutöt hostile ä Rabirius

- si Tinverse avait ete le cas, Ciceron n'aurait pas manque de le souligner au
§ 12 -, Tingerence du consul dans le proces duumviral a du etre accueillie avec
indignation. II est possible que c'est ä ce moment seulement que Labienus, irrite
de la tournure que les evenements ont pris, commence ä politiser Taffaire,
denonce le caractere anti-popularis de Tattitude du consul44 et lui reproche
peut-etre meme de manquer ainsi aux obligations de sa fonetion. Desormais
Ciceron voit sa propre credibilitö menacee et, quand Labienus reprend le proces

soit en deuxieme instance soit sur de nouveUes bases devant une juridiction
populaire45, il deeide de defendre Rabirius tant pour deTerer aux vceux de ses

amis poUtiques que pour repondre ä ses detracteurs et legitimer son Intervention

anterieure.
Le Pro Rabirio est donc d'abord un plaidoyer pro domo, oü Ciceron

s'attache non moins ä rehabihter sa propre reputation qu'ä assurer la salus de

son client. Point de risque de voir les auditeurs s'en offusquer, car le proces de
Rabirius est desormais egalement celui du consul et, au moment oü Ciceron
prend la parole, les griefs contre Rabirius s'effacent tres vraisemblablement
devant ceux qui sont adresses ä sa propre personne46. II doit estimer que dans
ces conditions la tactique de Yinsinuatio, recommandee par les praecepta
classiques pour le discours judiciaire, n'est guere appropriee: comment tergiverser
et eluder la question essentieUe devant des auditeurs prevenus et impatients
qui, ä Tinverse des juges assermentes siegeant sous Toeil vigilant du preteur, sont
libres de manifester leur mecontentement et leur indignation et meme de boy-
cotter son discours pour ne retourner qu'au moment du vote? II se rend compte
qu'en Toccurrence res hoc postulat ut eorum expeetationi qui audiunt quam
celerrime suecuratur; cui si initio satisfactum non sit, multo plus sit in reliqua
causa laborandum (De or. II 313). Comment ne mettre en avant que des
considerations personnelles (necessitudo, humanitas, etc.)47, quand les auditeurs le

soupcpnnent pr6cisement de sacrifier les interets superieurs de sa fonetion et de
l'Etat ä des interets particuliers? Le seul motif honorable et defendable que
Ciceron puisse invoquer ä sa decharge en tant que consul est celui-lä meme qui
doit le guider tout au long de sa fonetion: le souci de la salus rei publicae.

Force est donc d'admettre que le developpement exordial a re publica n'a
d'autre fonetion que de justifier, aux yeux du public, Tattitude du consul et que

44 Cf. § 15 cite ci-dessus ä la note 33.

45 Sur la question controversee de la procedure retenue, cf. l'etat de la question chez Ch. Helm,
op. cit. 60-66.

46 Selon Ch. Perelman, Le champ de l'argumentation (Bruxelles 1970) 26-27, l'orateur ne justifie
pas n'importe quoi, mais seulement ce qui est sujet ä contestation. Nous en deduisons que, si

Ciceron juge utile de commencer l'exorde par une justification de son patrocinium, c'est que
les auditeurs s'interrogent impatiemment sur les raisons de celui-ci.

47 Cf. De or. II 198. 202-293.
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c'est uniquement pour des raisons de tactique, donc independamment des
intentions reelles de Labienus, que Ciceron denonce Tinitiative de ce dernier
comme une offensive contre le consulare imperium.

Cette hypothese ne peut se fonder sur aucun temoignage antique. Elle a

cependant Tavantage d'expliquer d'une maniere assez satisfaisante quelques
irregularites dans la composition de ce discours:
a) l'absence contra praecepta de toute dissimulatio dans l'exorde: en fait, eile

n'est qu'apparente dans la mesure oü Tannonce plutöt brutale d'une iustis-
sima causa ad absolvendum4* permet ä l'orateur de deguiser le veritable but
de ce developpement hminaire destine, contrairement ä ce qu'il laisse
entendre, non pas ä disculper l'accuse, mais ä justifier sa propre attitude;

b) le ton peu concihant et meme austere49 de cet exorde: pour donner plus de
poids ä sa pretention d'agir dans le respect des obligations de sa fonetion,
Ciceron assume ici meme la persona consulis et se presente pour ainsi dire
dans l'accomphssement de sa fonetion. D'oü le style autoritaire propre ä la
gravitas du magistrat qui agit ut ipsi e re publica fideque sua videtur50 et ä qui
tous doivent soumission et obeissance; d'oü encore cet appel aux auditeurs
(§ 3) formule de facon ä leur rappeler la vox consulis au moment de Yevocatio;

d'oü enfin cette priere aux divinites poliades (§ 5) d'autant plus revela-
trice que seul un magistrat a competence de s'adresser aux dieux au nom de
la cite tout entiere51. Donc par le choix de moyens stylistiques qui fönt de cet
exorde un morceau d'eloquence consulaire, Ciceron cherche ä imposer ä ses
auditeurs une image de lui-meme propre ä lui valoir leur respect et ä retabhr
son autorite fortement ebranlee par l'adversaire52;

48 § 1: quae iustissima mihi causa ad hunc defendendum esse visa est, eadem vobis ad absolvendum
debet videri. - L'orateur revendique pour son propre choix la valeur d'un praeiudicium qui lie
les auditeurs dans leur decision; sur ce procede, cf. W. Stroh, Taxis und Taktik. Die advokatische

Dispositionskunst in Ciceros Gerichtsreden (Stuttgart 1975) 188-193 («Technik der
antizipierten richterlichen Entscheidung»), qui ne signale cependant pas l'emploi de ce procede
dans notre passage.

49 En affirmant cum omnibus civibus in eorum periculis semper satis iustam causam necessitudi-

nis esse (§ 1), Ciceron rappelle ä ses auditeurs certes un de ses propres mdrites, mais aussi l'un
des principes fondamentaux de la morale sociale romaine, couramment respecte dans la

pratique judiciaire de l'epoque, et leur reproche implicitement de l'avoir oubli£ en l'occur-
rence. Sa reponse constitue donc une «correction» courageuse de leur attitude ä son 6gard et ä

celui de Rabirius, une admonitio quasi lenior obiurgatio (De or. II 339), caracteristique de

l'eloquence s6v£re de Caton l'Ancien, cf. l'exorde du Pro Rhodiensibus dans l'analyse de Tiron
(Gell. VI 3, 12).

50 Pour cette expression qui traduit le pouvoir discretionnaire des magistrats, cf. J. Helle¬

gouarc'h, Vocabulaire 30 n. 6.
51 Mommsen, RStR I 89 et C. Gioffredi, Sulle attribuzioni sacrali dei magistrati romani, Iura 9

(1958)30.
52 La tactique ciceronienne est celle de rfi9ojtoüa: il cherche ä inspüer confiance 5id xoü Xöyou,

cf. Aristot. Rhet. 12,1356a4—13 et H.-M. Hagen, 'HSoitoiia. Zur Geschichte eines rhetorischen

Begriffs (Diss. Erlangen-Nürnberg 1966).
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c) l'abandon du theme a re publica dans l'argumentation proprement dite:
Cicdron y plaidant pro reo, ce developpement n'est plus d'aucune utilite. Si

l'orateur y revient par contre ä la fin du discours, c'est parce que ce theme se

prete bien ä Yamplificatio de rigueur dans la peroraison53 et surtout parce
que, avant de quitter la tribune et sans trop d'ülusions sur les chances de la
causa Rabiriana, Ciceron tente un dernier effort pour sauver au moins sa

propre reputation;
d) l'abandon partiel du Systeme de defense adopte par Hortensius54: pour

conferer tant soit peu de consistance ä la these d'une offensive contre le
consulare imperium et la securite interne, Ciceron ne se contente pas de

contester la seule materiahte des faits reproches ä Rabirius (non oeeidit),
mais ddfend de surcroit la legalite de la conduite incriminee (si oeeidisset,
recte fecisset), ce qui lui permet de soutenir que tous ceux qui repondent ä

l'appel des consuls sont mis en cause par Rabirius interpose.
Notons enfin qu'il est possible que, lors de Telaboration de ce discours,

Ciceron n'ait pas respecte la demarche habituelle de l'orateur55 et que, preoc-
cupe avant tout de retablir sa propre autorite\ il n'ait pas attendu d'avoir arrete
les grandes lignes de son argumentation pour concevoir un exorde qui en serait
la communitio56, mais qu'il ait ehoisi au contraire une partie au moins de ses

arguments afin d'etayer la theorie esquissee dans l'exorde.

53 Cic. De inv. I 100; cf. H. Lausberg, Handbuch 239.

54 Cf. § 18 et Quint. VII 1, 16: coniuneta defensio est, qualis pro Rabirio: 'si oeeidisset, recte

fecisset, sed non oeeidit'.
55 De or. II319; Quint. III 9, 8.

56 De or. II320: Omne autem principium aut rei totius, quae agetur, significationem habere debebit

aut aditum ad causam et communitionem.
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